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Barges 

Ga, 

Sennes Cl or durci. 

Coordination par HP SERVICE -206 700 F par barge 
> Pour choque otler/relour de berge, une preslallon de u 
coordino1ion 11/logislique esl facturée (organiso1ion entre 
fournisseurs el des1inalaires de marchandises) 

Borge de grande capacité pour frel divers et chambres 
consulaires- TEORU (W:M)/ ROSALIE {Sf.lGM)/ PIKININI 
(AMSUOJ 
Coût moyen S50 000 F A/R 

Borge de gronde capacité pour fret divers el chambres 
consulaires - CHASSELOUP (SORECALJ Cool 950 000 F 

Sorge de gmnde copacilé pour c01burant el gaz 

Supplément pour l'acheminement des bouteilles gaz par 
barge (immobilisolion d'un camion de gaz el d'un 
équipage) - SOGAOOC 
Acheminement de bennes OM par barges pour 
déchélerie Lo Coulée 

CoOt unltalr• pour la VIII• 
Xpl 

> larg• � (60% usagers) 
> Carburant .t gaz 100% 

> Coordlnatton 100% 

206 700 

340000 

380 000 

650 000 

175 395 

105 735 

Part Ville MONT-OCRE 

Part à la charge des usagers 

coût total du service 

Quantité 

20 

12 

4 

4 

4 

4 

Décembre 2024 

Tolal 
Xpl 

Prévtslons 

5 barges (ol1er/relou1) par semaine 
4 134 000 

100% du cool de la coordination 

3 barges (aller/relour) par semaine 
4 080 000 

40% du coül de la barge 

1 barge (aller/retour) par semaine 
1 520 000 

40% du coül de la barge 

J 400000 
J barge (aller/retour) corburont/semoine 
100% du coül de la barge 

701 560 1 aller/retour/semaine 

422 940 1 aller/retour/semaine 

14 256 520 63% 

8400000 37% 

22 658 520 

Les« coOts unitaires» sont les montants (ou partie de montants) de prestations facturées à la Ville. Ce• coOt unitaire pour la Ville» varie en fonction des prestations (logistique, 

ré ail sati on et renforcement de la rampe d'accès, acheminement pour le gaz) et du type de fret (carburants et gaz notamment) 

Part Ville MONT-OCRE 

S'agissant du wharf du Vallon Dore, MM. AFCHAIN, CARTEGINI et OXFORD 
indiquent que 

Il n'est pas dimensionné pour accueillir toutes les navettes, qu'elles soient provinciales ou 
privées, et les barges qui nécessitent des manœuvres complexes. 
Il est devenu un port de fret et de passagers avec tous les risques que cela comporte. 
Il y a un réel risque d'accident et la Ville réfléchit donc à mettre en place une capitainerie 
pour assurer la coordination et la sécurité des flux entre les navettes et les barges. 
Il est également envisagé de déplacer les navettes privées à la mise à l'eau du parc Leko 
avec un pontont flottant. Il n'est pour autant pas prévu qu'il dispose du même service que 
celui du wharf du Vallon Dore ou de la marina de Boulari (présence d'agents municipaux). 
Il est nécessaire de réglementer la circulation des navires dans la zone des 300 m en 
bordure de littoral. 

Mme JULIÉ informe que la SODEMO demandera aux pilotes des navettes privées de payer 
600 F CFP par toucher à la marina de Boulari et à Moselle. 

Elle propose également que la salle omnisports de Boulari accueille les personnes qui n'ont 
pas pu prendre de navettes à Moselle, pour cause de mauvaise météo. En effet, les hôtels sont 
complets sur Nouméa et certains ont dû dormir dans leur voiture. 

Pour répondre à l'interrogation de Mme JULIÉ sur J'aire de stationnement de l'école Les 
Dauphins, M. OXFORD indique que : 

La Ville a échangé récemment avec l'APE et la direction de l'école. 
Il est envisagé de prendre un arrêté pour réglementer l'aire de stationnement à destination 
du corps enseignant et des parents et de doubler cette réglementation par la pose d'une 
chaîne avec cadenas. 
Il y a énormément de pression sur cette zone, entre les écoliers, les parents, les usagers 
des navettes, les marchés et les évacuations sanitaires. Il est difficile de satisfaire tout Je 
monde mais il faut a minima gérer les priorités. 

En réponse à l'interrogation de Mme JUL/É sur la verbalisation des automobilistes qui se 
garent sur les places de stationnement réservées au Vallon Dore, M. BONNARD indique que : 

Les amendes ont concerné les places de bus et les places pour Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR). 
Les agents de la police municipale avaient d'abord fait de la pédagogie en prévenant les 
personnes. 

Enfin, Mme RIVIERE fait part de son mécontentement. L'Etat est incapable de rétablir la 
sécurité sur la RP1 et ce n'est pas normal que la Ville soit obligée de s'occuper de tout ce que 
cela implique. Elle adresse ses remerciements au secrétaire général et à ses équipes. 
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